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Erwägungen

E. 4
La recourante se prévaut de la prescription du droit de procéder au rappel d’impôt IFD et
ICC des années 2006 et 2007 et de prononcer les amendes y relatives. La prescription de
quinze ans serait arrivée à échéance en 2021, respectivement en 2022.![endif]>![if>

E. 4.1
En l'absence d'une réglementation expresse contraire, le droit applicable à la taxation est
celui en vigueur pendant la période fiscale en cause. Le rappel d'impôt relevant du droit
matériel, le droit applicable obéit aux mêmes règles (arrêts du Tribunal fédéral
9C_715/2022 du 19 juillet 2023 consid. 5 ; 2C_700/2022 du 25 novembre 2022 consid. 4.1
et la référence). En revanche, en ce qui concerne la poursuite pénale pour soustraction
fiscale (consommée ou tentée), le nouveau droit, entré en vigueur le 1 er janvier 2017 (RO
2015 779; FF 2012 2649), s'applique au jugement des infractions commises au cours de
périodes fiscales précédant son entrée en vigueur s'il est plus favorable que le droit en
vigueur au cours de ces périodes fiscales (principe de la lex mitior ; cf. art. 205f LIFD et 78f
LHID).  ![endif]>![if> L'art. 152 al. 1 LIFD prévoit que le droit d'introduire une procédure
de rappel d'impôt s'éteint dix ans après la fin de la période fiscale pour laquelle la taxation
n'a pas été effectuée, alors qu'elle aurait dû l'être, ou pour laquelle la taxation entrée en force
était incomplète. Le droit de procéder au rappel d'impôt s'éteint quinze ans après la fin de la
période fiscale à laquelle il se rapporte (art. 152 al. 3 LIFD; cf. ATF 140 I 68 consid. 6.1).
Les art. 61 al. 1 et 3 LPFisc et 53 al. 2 et 3 LHID posent les mêmes principes. La
problématique peut donc être examinée conjointement pour l'IFD et les ICC.

E. 4.2
En l'occurrence, un avis d'ouverture de la procédure de rappel d'impôt a été notifié à la
recourante le 20 décembre 2013 pour l'IFD et les ICC des périodes fiscales 2003 à 2010. Le
délai de prescription de dix ans des art. 152 al. 1 LIFD, 53 al. 2 LHID et 61 al. 1 LPFisc a
ainsi été respecté. S’agissant du délai de quinze ans, la péremption du droit de procéder aux
rappels d’impôt pour les années 2006 et 2007 est survenue à la fin de la période fiscale
2021, respectivement 2022. Or, l’AFC-GE a dûment exercé son droit de procéder au rappel
d’impôt avant l’échéance du délai de péremption de quinze ans puisque le rappel d’impôt
IFD et ICC pour les années 2006 et 2007 est entré en force avec le prononcé de l’arrêt du
Tribunal fédéral du 17 décembre 2021. En effet, l’arrêt de la chambre administrative du 2
novembre 2021, confirmant les rappels d’impôt IFD et ICC 2006 et 2007, est une décision
finale puisqu’il ne laisse aucune latitude à l’AFC-GE, qui est simplement invitée à effectuer
les modifications décidées par la chambre administrative et à émettre de nouvelles
décisions. Le Tribunal fédéral l’a d’ailleurs expressément relevé dans son arrêt du 17
décembre 2021 (consid. 6.2). Or, l’arrêt de la chambre administrative est entré en force avec



l’arrêt du Tribunal fédéral du 17 décembre 2021 le confirmant (art. 61 LTF). Il s’ensuit que
le délai de péremption de quinze ans n’a pas été atteint. À noter que la notification de l’arrêt
du Tribunal fédéral a fait courir de nouveaux délais de prescription du droit de percevoir
l’impôt (art. 121 LIFD et 47 LHID), mais qui ne sont à ce jour pas non plus atteints.
![endif]>![if> En ce qui concerne la soustraction d’impôt, l’autorité fiscale a rendu le 29
octobre 2015 des bordereaux d’amende pour les années 2006 à 2010, soit moins de dix ans
avant la fin de ces années fiscales. En application du nouveau droit, qui prévoit que la
prescription ne court plus si une décision a été rendue par l'autorité cantonale compétente
avant l'échéance du délai de prescription de dix ans à compter de la fin de la période fiscale,
la poursuite pénale n'est pas prescrite (cf. art. 184 al. 1 let. b ch. 1 et al. 2 LIFD; art. 58 al. 2
let. a et al. 3 LHID, directement applicable à Genève dès lors que la LPFisc n'est pas
conforme [cf. art. 72 LHID ; cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_872/2021 du 2
août 2022 consid. 4.1, destiné à la publication]). Il en va de même en application de l'ancien
droit, qui prévoyait un délai absolu de quinze ans à compter de la fin de la période fiscale
pour laquelle la taxation n'avait pas été effectuée (ancien art. 184 al. 1 let. b et al. 2
LIFD [RO 1991 1184] en relation avec l'art. 333 al. 6 let. b CP et l'ATF 134 IV 328 ;
ancien art. 58 al. 2 et 3 LHID [RO 1991 1256]). En effet, pour les mêmes motifs qui ont été
exposés supra , les bordereaux d’amende pour les années 2006 à 2010 sont entrés en force
avec le prononcé de l’arrêt du Tribunal fédéral du 17 décembre 2021, soit avant le délai
absolu de quinze ans. Il suit des éléments qui précèdent que, contrairement à ce que soutient
la recourante, le droit de procéder au rappel d’impôt et à la poursuite pénale pour les
périodes fiscales 2006 et 2007 n’était pas prescrit au moment de l’entrée en force de l’arrêt
de la chambre administrative ayant statué définitivement sur ces points.

E. 5
La recourante se plaint d’une application arbitraire de l’art. 59 let. b LPA.![endif]>![if>

E. 5.1
Selon l’art. 59 let. b LPA, législation applicable par renvoi de l'art. 2 al. 2 LPFisc, le recours
n’est pas recevable contre les mesures d’exécution des décisions. L’interdiction d’attaquer
les mesures d’exécution vise à soustraire au contrôle juridictionnel les actes qui, sans les
modifier ni contenir d’éléments nouveaux, ne servent qu’à assurer la mise en œuvre de
décisions exécutoires au sens de l’art. 53 al. 1 let. a LPA. Le contrôle incident de ces
dernières s’avère par conséquent exclu. La notion de « mesures » à laquelle se réfère le
texte légal s’interprète largement et ne comprend pas seulement les actes matériels destinés
à assurer l’application de décisions, mais également toutes les décisions mettant ces
dernières en œuvre ( ATA/1438/2017 du 31 octobre 2017 consid. 5b ; ATA/974/2014 du 9
décembre 2014 consid. 2b et les arrêts cités).![endif]>![if> Une décision de base ne peut en
principe pas être remise en cause, à l’occasion d’une nouvelle décision qui exécute l’acte de
base (Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2011, p. 389 n. 1150). Le
contrôle des décisions administratives en force est aussi en principe exclu, que ce soit par
un tribunal ou par une autorité administrative, notamment à l’occasion d’une nouvelle
décision qui exécute la décision de base (Thierry TANQUEREL, op. cit., p. 220 n. 640). Si
un recours n’est pas formé contre une décision de principe, le requérant est forclos pour se
prévaloir de sa non-validité au moment où il voudra mettre en cause les décisions prises en
conséquence de cette première décision. La décision de principe ne peut donc pas être revue
incidemment à l’occasion d’un recours contre des décisions d’exécution ( ATA/1438/2017
précité consid. 5b).



E. 5.2
La notion d’arrêt de renvoi a, notamment, été examinée dans le cadre de recours formés
devant le Tribunal fédéral. Selon la jurisprudence de ce dernier, un arrêt de renvoi constitue
en principe une décision incidente contre laquelle aucun recours n’est ouvert, sauf lorsque
l’autorité à laquelle l’affaire est renvoyée n’a aucune marge de manœuvre, notamment
lorsqu’il ne lui reste plus qu’à calculer le montant de l’impôt, en appliquant les règles
définies dans la décision de renvoi ; un tel arrêt est en effet considéré comme final
(ATF 144 II 359 consid. 2.2.1 ; ATF 138 I 143 consid. 1.2 ; arrêts du Tribunal fédéral
2C_1085/2018 du 12 décembre 2018 consid. 4.3).![endif]>![if> Lorsqu’une autorité motive
le renvoi d’une affaire, ses considérants de droit lient l’autorité inférieure ainsi que les
parties, en ce sens que ces dernières ne peuvent plus faire valoir dans un recours contre la
nouvelle décision de première instance des moyens qui ont été rejetés dans l’arrêt de renvoi.
En raison de l’autorité de la chose jugée, de tels moyens sont irrecevables (ATF 133 III 201
consid. 4 ; 120 V 233 consid. 1a). En revanche, la nouvelle décision de l’autorité inférieure
peut faire l’objet d’un recours au motif qu’elle n’est pas conforme aux considérants de
l’arrêt de renvoi (arrêts du Tribunal fédéral 2C_422/2017 du 22 mai 2017 consid. 4.1 ;
2C_381/2012 du 6 mai 2012).

E. 5.3
Les arrêts du Tribunal fédéral acquièrent force de chose jugée le jour où ils sont prononcés
(art. 61 LTF).![endif]>![if>

E. 5.4
L'autorité de la chose jugée (ou force de chose jugée au sens matériel) interdit de remettre
en cause, dans une nouvelle procédure, entre les mêmes parties, une prétention identique
qui a été définitivement jugée (ATF 142 III 210 consid. 2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral
2C_792/2017 du 6 juin 2018 consid. 3.1 destiné à publication). Il y a identité de l'objet du
litige quand, dans l'un et l'autre procès, les parties soumettent au juge la même prétention,
en reprenant les mêmes conclusions et en se basant sur le même complexe de faits.
L'identité de l'objet du litige s'entend au sens matériel ; il n'est pas nécessaire, ni même
déterminant que les conclusions soient formulées de manière identique (arrêt du Tribunal
fédéral 8C_816/2015 du 12 septembre 2016 consid. 3.1 et les références citées).
 ![endif]>![if>

E. 5.5
À teneur des art. 147 al. 1 LIFD et 55 al. 1 LPFisc, qui institue un cas de reconsidération
obligatoire, une décision entrée en force peut être révisée (par quoi il faut entendre
reconsidérée, le terme révision étant en effet destiné au réexamen des décisions judiciaires ;
cf. Thierry TANQUEREL, op. cit., p. 480 s.) en faveur du contribuable, à sa demande ou
d'office, lorsque des faits importants ou des preuves concluantes sont découverts (let. a),
lorsque l'autorité qui a statué n'a pas tenu compte de faits importants ou de preuves
concluantes qu'elle connaissait ou devait connaître, ou qu'elle a violé de quelque autre
manière l'une des règles essentielles de la procédure (let. b) ou lorsqu'un crime ou un délit a
influé sur la décision ou le prononcé (let. c).![endif]>![if>

E. 5.6
En l’espèce, et ainsi qu’il a été abordé supra , les bordereaux de taxation du 24 mars 2022
ont été rendus suite à l’arrêt sur renvoi de la chambre administrative du 2 novembre 2021.



Dans cet arrêt, la chambre de céans avait partiellement admis le recours formé par la
recourante à l’encontre du jugement du TAPI du 8 octobre 2018, constaté la prescription du
droit de procéder au rappel d’impôt et des amendes ICC et IFD 2003, 2004 et 2005, renvoyé
la cause à l’AFC-GE pour qu’elle établisse les bordereaux d’amende ICC et IFD 2006 à
2012 et confirmé le jugement du TAPI en tant qu’il renvoyait la cause à l’AFC-GE pour
nouveaux bordereaux de rappel d’impôts s’agissant de l’IFD et des ICC pour les années
2006 à 2010 et nouveaux bordereaux de taxation ICC et IFD 2011. L’arrêt du 2 novembre
2021 a été confirmé par le Tribunal fédéral le 17 décembre 2021.![endif]>![if> S’agissant
des rappels d’impôt IFD et ICC pour les années 2006 à 2012, la chambre administrative a
confirmé le raisonnement opéré par le TAPI dans son jugement du 8 octobre 2018, selon
lequel l’administration avait à juste titre procédé à des reprises en lien avec les versements
de la fondation, la vente de l’immeuble sis à F______ et celle du chalet de H______, et fixé
correctement la valeur fiscale de l’immeuble londonien. En revanche, le TAPI a considéré
qu’il convenait de tenir compte de la déduction des intérêts moratoires du revenu et de la
fortune imposables des années fiscales 2003 à 2010. S’agissant de l’année 2011, le TAPI a
également admis que la taxe foncière d’un montant de EUR 1'339.- pouvait être déduite.
Quant aux bordereaux de taxation et d’amende de l’année 2012, ils étaient entièrement
confirmés. Concernant la quotité des amendes, la chambre de céans a considéré, dans son
arrêt du 2 novembre 2021, que la fixation par l’AFC-GE aux trois quarts des montants
soustraits ne tenait pas suffisamment compte des circonstances de l’espèce. Il convenait de
réduire cette quotité à la moitié de l’impôt soustrait. Pour la tentative de soustraction,
l’amende devait être fixée aux deux tiers de cette quotité, soit à un tiers des montants en jeu.
Le Tribunal fédéral a confirmé cet arrêt le 17 décembre 2021. Comme l’a retenu le Tribunal
fédéral dans l’arrêt du 17 décembre 2021, le renvoi opéré par l’arrêt de la chambre de céans
du 2 novembre 2021 ne laissait aucune latitude à l’AFC-GE, qui était simplement invitée à
effectuer les modifications décidées et à émettre des nouvelles décisions. L’administration
ne disposait ainsi d’aucune marge de manœuvre (arrêt 2C_1010/2021 consid. 6.2). Partant,
les nouvelles décisions de taxation et d’amendes rendues par l’AFC-GE le 24 mars 2022
constituaient des mesures d’exécution au sens de l’art. 59 let. b LPA. Leur motivation
repose en effet sur l’arrêt de la chambre administrative du 2 novembre 2021, entré en force
dès le prononcé de l’arrêt du Tribunal fédéral le 17 décembre 2021 (art. 61 LTF). La
recourante ne peut ainsi être suivie lorsqu’elle fait valoir que les décisions sur réclamation
du 30 juin 2022 auraient dû comporter une motivation sur les arguments juridiques qu’elle
avait soulevés en lien avec la prescription et les éléments retenus par l’AFC-GE dans les
bordereaux du 24 mars 2022. En effet, les griefs relatifs à l’imposition du produit de la
vente sise en E______ en 2006 et de l’appartement sis à F______ en 2011 ainsi que le refus
de prendre en considération des dettes hypothécaires pour la période fiscale 2010 et 2011 et
les dépenses liées à l’entretien de sa défunte mère ont été traités de manière définitive dans
l’arrêt de la chambre administrative du 1 er décembre 2020, confirmé sur ces points par le
Tribunal fédéral dans son arrêt du 26 juillet 2021, entré en force. Ces questions ne peuvent
plus faire l’objet d’un examen, la recourante étant forclose sur ces points. En résumé, il
convient de retenir que l’arrêt de la chambre administrative du 2 novembre 2021 ne laissait
aucune marge d’appréciation à l’autorité fiscale, de sorte que les nouvelles décisions
rendues par l’AFC-GE à la suite dudit arrêt, confirmé par le Tribunal fédéral, constituaient
de simples décisions d’exécution. Celles-ci n’étaient plus susceptibles d’un recours
permettant d’examiner le bien-fondé des instructions données par la chambre de céans,
confirmant en partie celles données par le TAPI dans son jugement du 8 octobre 2018. Dans



cette mesure, conformément à la jurisprudence précitée, la recourante pouvait uniquement
se plaindre de ce que les bordereaux rectificatifs contestés n’étaient pas conformes aux
considérants de l’arrêt de renvoi du 2 novembre 2021. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.
Conformément aux instructions de la chambre de céans, il appartenait à l’AFC-GE
d’effectuer le calcul lié à la déduction des intérêts moratoires du revenu et de la fortune
imposables de la recourante durant les années fiscales 2006 à 2010 et à la déduction d’un
montant de EUR 1'339.-, correspondant à la taxe foncière admise en déduction pour l’année
fiscale 2011. Elle devait également établir de nouveaux bordeaux d’amende, en les fixant à
la moitié de l’impôt s’agissant de la soustraction (2006 à 2010) et à un tiers des montants en
jeux s’agissant de la tentative de soustraction (2011 et 2012). Or, il ressort des bordereaux
d’impôt du 24 mars 2022 que ces instructions ont été dûment prises en compte. Quoi qu’en
dise la recourante, il résulte des explications de l’AFC-GE que les « intérêts sur rappel
d’impôt » ont été déduits dans la catégorie « dettes chirographaires (55.10) ». Quant à la
taxe foncière pour l’année 2011, l’AFC-GE en a tenu compte à hauteur de CHF 1'652.-
(cours de 1.2335), comme cela ressort des remarques figurant dans le bordereau y relatif.
S’agissant des amendes, l’AFC-GE a dûment respecté les instructions de la chambre de
céans, consistant à les fixer à la moitié de l’impôt s’agissant des années 2006 à 2010 et à un
tiers des montants en jeux s’agissant des années 2011 et 2012. Contrairement à ce que
soutient la recourante, le total des impôts soustraits pour chaque année figure dans les
détails du calcul de l’amende annexés aux courriers de l’AFC-GE du 30 juin 2022. Le
recours s’avère ainsi également infondé sur ces points. Les considérants qui précèdent
conduisent au rejet du recours.

E. 6
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 1'500.- sera mis à la charge de la recourante qui
succombe (art. 87 al. 1 LPA). Aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2
LPA).![endif]>![if> * * * * *
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